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Puissances invitantes Présentèrent un amendement qui figure maintenant dansla dernière phrase du paragraphe 1 de ]'Article 23 de la Charte. Ce texte, bienque ne donnant aucune règle précise pour le choix des Membres non-perma-nerits, exige que dans leur élection il soit tenu "spécialement compte, en premierlieu, de la contribution des Membres de l'Organisation au maintien de la Paixet de la sécurité internationales et aux autres fins de lOrganisation, et aussid'une répartition géographique équitable". Le porte-parole des Puissancesinvitantes, expliqua, en présentant son amendement, que l'expression du début,é4en premier lieu", s'appliquait à la première condition ' c'est-à-dire à "la con-tribution des, Membres de l'Organisation au maintien de la paix et de la sécuritéinternationales et aux autres fins de lOrganisation", tandis.queýla "répartitiongéographique équitable" ne devait compter que secondairement.
Membre temporaire du Conseil de Sécurité

L'Article 31 de la Charte énonce que "tout Membre de l'Organisation quin'est pas Membre du Conseil de Sécurité, peut participerý.. à la discussion detoute question soumise au Conseil de Sécurité chaque fois que celui-ci- estimeque les intérêts de ce Membre sont particulièrement affectés?' Mais ce Membre '*
lorsqu'il est ainsi invité à participer à la discussion au sein du Conseil, n'a pasle àoit de vote.

La Délégation canadienne, à l'instar clé plusieurs autres délégations , attai
chait beaucoup d'importance à cette disposition et aurait préféré qu7elle fûtrenforcée de façon à ce que tout Membre de lOrganisatiôn, chaque fois que leConseil étudierait une question intéressant ce Membre, obtînt de Plein drôit,avec sa participation temporaire, un droit de vote sans réâerve. ý Le Pacte de.la Société des Nations contenait une disposition de ce genre -qui n'a donnélieu à -aucune difliculté clans la pratique. Toutefois,: au Comité de la Confé-renèe, les grandes Puissances s'opposèrent à un amendement canadien dans cesens pour la raison qu'il portait atteinteau piindpè de la composition permanentedu Conseil, de Sécurit6, et sapait à sa base la formule de votation, adoptée à,Yalta. 'ta Délékation canadienne décida dès lors de retirer c et ainendement.
-Cependant, un amendement canadien d'une extrême unporUnce inwrpor6à,ýprésent:dane J'Article 44 de la Charte, (voir plus bas les pages 37 à 40 futadopté, ý Cet article prévoit que, dans. le cas le plus important qui puisse affecterles intérêts d'un Etat, soit lorsque l'emploi de ses forces armées: est requis pourle maintien de la paix, cet Eta4 mêmee'il n'est pas Membre du Conseil de Sécii-rité, pourra participer, avec droit de vote, aux discuWons et aux décisions con,-cernant l'emploi de. ses forces militaires -propres.

L'Article 32 énonce que le Conseil de.Sécurité doit inviter tout Membrede l'Organisation qui n'est pas Membre du Conseil; ou tout Etat qui n'est, paýMembre ck l'Organisation, à participer aux diédiiigion.9 lorsqu'il est partie à.un différend examiné par le Conseil de SMurité. S'il n'es't pas Membre ditConseil, il lie vote pas.
article a également fait l'obi d discussions pro Ôet e- kngées à San-Franci sco..Lés Délégations canadienne et néerlandaise, entre autte8 préconisaient certaine&Éà0difications du texte, soutenant qu'il ne convient pý":"'un Membre du Conseilde Sécurité, partieý,à un différend, soit juge en sa propre cause à1lors que l'autrepaffle se ýroit refuser le même droit de voie. Là'Délégation canadienne trouvaitjü#e ét'léiitime que les dèÙX, parties à un différÉhdeiiseiit, Un àbIt 'de'ý.vote,

Le : pýrôPùsitioùs visant à modifier le -texte 4.iýee,.PAragrapn.e, de -façon àdonner suite à ces sentiments, furent re ' été ïon Ur,a ion qe lem adopti à eût détruit 1 ë.,qùilïbýë >d4 voix au sein du Conseil-étirité, qu'elle eût Investi la' partie ý un àifférend, non membre -du Coweil,dIýwin .tages refusés aux autres Membres de lOrganisation,. et enfin qu'elIý'eùt.eu pour ëffet de modifier la composition même du Conseil de Sécurité.


